
Chers parents, 
 
Voici les informations concernant la reprise de l’école dans ce contexte particulier : 
 
Les horaires : Pour cette période, il nous est demandé de limiter les rencontres entre les groupes d’élèves, et de 
limiter au maximum les regroupements de parents.  
Pour cela l’accueil à l’école sera décalé pour les 4 classes. Nous demandons aux parents de maternelle de ne pas 
s’attrouper devant l’école et aux parents des enfants d’élémentaire de bien utiliser la dépose-minute. Attention à 
bien respecter ces horaires ! Merci de votre civisme. 
Nous avons prévu un aménagement pour les familles qui déposent plusieurs enfants, il faudra juste s’aligner sur 
l’horaire du plus jeune et les ainés seront accueillis dans leur classe ou dans un périmètre de la cour par leurs 
enseignants. 
 
Les nouveaux horaires de l’école pour la période de Novembre 2020 
 
Accueil du matin : 
8h20 à 8h30 : PS/MS 
8h30 à 8h40 : GS/CP 
8h40 à 8h45 : CP/CE1/CE2  
8h45 à 8h50 : CM1/CM2 
 
Pour les élèves de Primaire, il sera demandé de bien utiliser la dépose-minute pour éviter le brassage et le contact 
entre les parents. 
 
Le midi : 
Fin des cours à 12h pour tous. Chaque classe sera regroupée à un endroit précis pour accéder à la cantine. Il y aura 
un sens de circulation pour les parents des maternelles qui viennent récupérer leurs enfants.  
 
Accueil L’après midi : 
13h35 à 13h45 : Accueil des classes de PS/MS et GS/CP dans la cour haute. 
13h35 à 13h45 : Accueil des classes de CP/CE1/CE2 et CM1/CM2 dans la cour basse. 
Chacune des 2 cours sera séparée en deux parties pour que les classes ne se mélangent pas. 
Chacune des 2 classes de la cour basse regagnera le bâtiment en décalé. 
 
Sortie du soir : 
16h00 à 16h10 : Sortie des PS/MS 
16h10 à 16h20 : sortie des GS/CP 
16h20 à 16h25 : sortie en décalée des 2 classes de CP/CE1/CE2 et CM1/CM2 
 
Merci d’éviter les rassemblements à la sortie de l’école à ce moment. 
 
Le protocole sanitaire : 
 
Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant 
le départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école  en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas 
d’apparition de symptômes évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille. De même, les élèves ayant été 
testés positivement au SARSCov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés 
comme contact à risque ne doivent pas se rendre dans l’école et Ils en informent le directeur. 
 
Les gestes barrières doivent être appliqués en permanence, partout, et par tout le monde. À l’heure actuelle, ce sont 
les mesures de prévention individuelles les plus efficaces contre la propagation du virus. 
Le lavage des mains doit être réalisé, à minima : 
o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ; 
o avant et après chaque repas ; 
o avant et après les récréations ; 
o après être allé aux toilettes ; 
o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile. 



 
Pour les élèves des écoles maternelles le port du masque est à proscrire ; 
Pour les élèves des écoles élémentaires, le port du masque« grand public » est obligatoire dans les espaces clos ainsi 
que dans les espaces extérieurs (Bien entendu, le port du masque n’est pas obligatoire lorsqu’il est incompatible 
avec l’activité (prise de repas, nuit en internat, pratiques sportives, etc.). Dans ses situations, une attention 
particulière est apportée à la limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation.) 
Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants. 
 
Les locaux seront régulièrement désinfectés et ventilés selon un protocole bien établi et suivi par les communautés 
territoriales. 
 
Pour consulter l’ensemble du protocole sanitaire : 
 
https://www.education.gouv.fr/media/71258/download 
 
 
Les attestations et justificatifs de déplacement scolaire 
 
Vous trouverez ci-joint un justificatif qu’il vous suffit d’imprimer et de compléter. 
 
Service communaux, cantine et périscolaire : 
Les services à l enfance restent ouverts sans changement mais avec un protocole d’accès renforcé (port du masque, 
arrivée échelonnée et désinfection des mains en entrée comme en sortie). Chaque protocole sera affiché sur chaque 
site.  
Le transport scolaire maintenu aux heures habituelles. Il est demandé aux enfants de porter le masque lors du 
transport pour assurer une cohérence de règles dans la journée.  
La cantine scolaire est maintenue avec des règles identiques à celles mises en œuvre en mai 2020 (place dédiée, 6 
enfants par table avec espace de 1 m entre chaque enfant et groupe de tables en fonction des classes. 
Accueil périscolaire maintenu. 
Crèche maintenue avec protocole renforcé. 
Ecole de musique fermée. 
 
 
Je reste à votre disposition pour toute question. 
 
Bon courage à tous pour cette nouvelle période difficile. 
 
Cordialement 
Bertrand Lecureur (Directeur de l’école de Châtel) 

https://www.education.gouv.fr/media/71258/download

